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FRANCE,
Paris, le 3 novembre. — M. Riangin , préfet de 
fee, est, par ordonnance royale du |W , nommé 

conseiller en service ordinaire et autorisé à parti- 
per aux délibérations du conseil.

-Des électeurs et des propriétaires de la ville de 
ïcrac, ont souscrit un acte d'association dans le 
Mme sens que ceux, de Rennes , Paris , Nancy , etc. 
-Le 3o octobre , une voiture publique a versé 

MX environs de Paris. Parmi les voyageurs se trou
aient 1 honorable M. Thénard , qui a été griève
ment blessé. Un autre voyageur a eu la clavicule 
tissée.

-Le comité grec vient de voler en faveur des 
Mues Grecs, que le ministère a tout récemment 
•mpeches do débarquer en France, io,ooq fr. pour 
cauconrir à leur instruction.

— Les vins sont faits maintenant dans tous les 
y'° es L Côte-d’Or ; on les trouve meilleurs 

juc ceux de l’année dernière. (Constitutionnel.)
La commission de l’acadpmie des sciences, qui 

81 assisté aux expériences de M. Aldini, a fait 
Jr !011 raPP°i't. M. Gay-Lussac a annoncé , au 

c a C0|nmissioH , que les expériences étaient 
PennT^ sa^s^aisantes> cllîe Ie vêlement métallique 
c -,f ai*; aux- pompiers de traverser en toute sé- 
iülipr VaS*8 *°yer d’incendie ; qu’il pourrait ré- 
^deM 8«rfn.d* bienfaits de l’adoption des mélho-
Wication ‘fa;‘vdlni ’ et 11 a fini Par pioposeï- que l’ap- 
itSa, aile Par ce savant de l’appareil de Davy 
Proce'désUrel ^B'S PomP*ers fût »lise au nombre des 
p0nr es a ^humanité, qui devaient concourir

Pfix Monthj'on.
! mont 16 Pre^et 110 police a refusé l’autorisation

Christi^1 en- p,uL>'ic la fille bicéphale ou Ritta et 
de Sardaigue. On craint une dis- 

iDtroi|(f^CO Q8lc|ae sur 3uest'011 de savoir si 
Me aarin°nté de deux bustes est animé d’une 
-M R <eUX a“>es.

H cn r„ esseG> eu réjouissance de la fête de S, M 
,,[uép> C0'lna'ssadce de l’accueil llatteur qu’il a

“esautorité* a _______i._des aui '* «— . ljaiLCUt ii a
lii'alit]es -a °rite.s françaises , a invité le corps des 

lejue> Venir contempler sans rétribution la

PAYS-BAS.
b a Haye , le 3 Novembre.

fef«nn;tll'0ns Pou
se mi(jî|CU|!Pnt ûans les provinces seplentrio-

r le redressement de tous les

cel|es ™ub'|'lient chaque jour. Indépendamment 
to Qnc J;?-1n°“s avons déjà fait mention, ou si-
J'iles, 111011 ® Nykerk et dans les communes
^Siu,..r0UVe ûans l0 journal périodique de 
tynhuy fiu' s’imprime chez les frères Van 
Publions 611 Cetle v*be 1 °111 appel pour signer

, 11 parle *;„• ,
^P-ffurd Cl . llotîiinat!on de M. Quarles 
’éiie Sl <’r"‘

.et ries

vous obliger, et pour relever un instant votre cor 
lespondant ordinaire auquel son activité de ia quin
zaine passée a bien mérité un peu de repos. Une let
tre est tombée ici de Bruxelles , le jour même ou le 
lendemain de l’ouveyture de la session , annonçant 
confidentiellement à un membre de l’opposition dite 
catholique , que , par résolution prise on assemblée 
génerale des rédacteurs du Courrier des Pays-Bas , 
ce journal cesseraitde marcher sous la bannière de l'u
nion et reprendrait, pendant toute lasassion, les an
ciennes hostilités contre les catholiques que vous accu
siez, selon le correspondant, de vous avoir dupés. Celle 
lettre perfide désignait nominativement un honorable 
députe de la seconde chambre , comme fauteur de 
cetle resolution. Lue et commentée par Un grand 
nombre de membres des états-généraux, la missive 
produisit bientôt l’effet'de toutes les accusations de 
ce genre; cest-à-dire, que les soupçons naquirent 
dans 1 esprit de quelques-uns; que d’anciennes pré
ventions se réveillèrent dans celui de quelques antres; 
et que les plus prompts accueillirent comme parfai
tement prouves les faits dont l’officieux message fai
sait mention. Alors, communications d’etre faites au 
Courrier de la Meuse ,• renseignemens d’être donnés 
dans plusieurs correspondances sur cette trahison du 
Courrier des Pays-Bas et sur lesjcauses premières aux
quelles on prétendait que cette trahison se rattachait.

Le Courrier de la Meuse n’ayant rien eu déplus 
pressé que de publier ce qu’on lui transmettait de La 
Haye , sans autre fondement que la lettre arrivée .de 
Bruxelles , et avant toute explication avec ceux que 
concernait cette lettre, l’accusation se propagea avec 
rapidité , ici comme dans toutes vos provinces. La 
bonne-foi avec laquelle vousCaelarâtes d’abord ne pas 
avoir compris les circonlocutions de votre confrère 
de Liège , la hâte que votre ignorance de l’origine de 
tous ces bruits vous fit mettre à lesdésavouer, en pas
sant même par plusieurs hypothèses que vous saviez 
bien ne pas exister, rien de tout cela ne suffit d’abord 
pour vous absoudre dans l’opinion de quelques-uns 
des plus piévenus. Aujourd'hui explication fran
che a démontré 'a tous les alarmistes de La Haye 
que la lettre de Bruxelles n’était qu’un tissu de ca
lomnies et de renseignemens controuvés.

(Extr. de la Corr. du Courrier des Pays-Bas )
— M. Dclplauke , évêque do Tournay, présenté 

au roi par le ministre de l’intérieur, a prêté ser
ment entre les mains de S. M.

Jiri||e ei j 5ecrétaire-général du département de la 
'f tonies 

Nc„ J. M11 sait
comme secrétaire au eon-

, j'“’ a été n ,9ue M* Jacobs qui a rempli ce
Q ten]arll °lnnj® a un emploi bien plus lucratif

!aléde|)üj^le 'll116 ^es rénniuns du conseil d état 
La Se°ondeS <?ue'tIURS jours très-fréquentes. 

ta ^'Hain '-C lail,bre des états-généraux s’assem-
a une heure et demie.

'Vo- œ
Us

xtr. de la correspondance du Belge.)
il0lls Wbrrn? t|f'sil.e fine je remontasse h la source 
C' 1 qui s e division , de scission , de triumvi- 
O^urJ' Cllcu'e" H semaine dernière dans 

°nl tlr0(lu4 1 °S P10vinces méridionales. Voici 
1 es recherches que j’ai faites pour

PROJET DE LOI SUE LES EOISSOXS DISTILLÉES A l’ÉtEANGER.

Nous. Guillaume , etc. Ayant pris en considération, que 
dans les moyens pour pourvoir aux dépenses comprises dans 
la première division du budjet, à partir de t830, est nom
mée une aneise sur les boissons distillées à l’étranger , et que 
d'après l’art. 4 l’impôt sur cet objet sera perçu et recouvré sui
te pied des lois actuellement en vigueur , aussi long temps 
qu’à cet égard aucune autre disposition légale ùe sera 
arrêtée.

A ces causes notre conseil-d’état entendu , et de commun ac
cord avec les états-généraux ,

Avons arrêté et arrêtons les dispositions suivantes :
Art. I. Au commencement du mois., qui suivra celui où 

la promulgation de la présente loi aura lieu , la loi du 2 
août 1822 , ( Journal Officiel, n°30 ) relative à l’impôt surîles 
boissons distillées à l’étranger , est abrogée , et l’accise sur ces 
boissons sera perçue conformément aux dispositions législatives 
suivantes :

2. L'accise sur les eaux-ile-vie , le rhum , l’arrack et 
les autres boissons distillées à l’étnmger ( à l’exception des li
queurs ) sera de vingt quatre florins par baril de dix degrés à 
l’aréomètre des Pays-Bas dont l’usage est adopté par l’adminis
tration , et à la température de cinquante cinq degrés du ther
momètre de Fahrenheft. Les quantités plus fortes ou plus 
faibles que celles'ci-dessus paieront en proportion. Si le de<>ié 
de force est supérieur ou inférieur à dix degrés, l’accise sera 
payée d’après le tarif suivant......

Le tarif ci-dessus sera remplacé par un autre , dès que

conformément aux principes adoptés par la loi du 21 août
R” V 1 uBsaSe d un, thermomètre et d’un aréomètre centessemal 
des Pays-Bas aura été introduit.
fr,nilCC'SeflSU- leS Ii?uei]rs venant d<? l’franger , sera de 
trente-six florins par tant sans distinction de degrés. — Les 
quantités plus fortes ou plus faibles en proportion,

-e tout nonobstant les droits d’entrée établis sur les eaux- 
cte-ve étrangères importées en futaille, et qui devront être 
acquittes en même temps et au même bureau.

-Kn cas d’importation en bouteilles on acquittera en sus les 
droits d entree, établis sur les bouteilles. '
l’étrange aCC1Se sera dllG aa moment de l’importation de

L’importation a lieu sous paiement au comptant de l’accise, 
ou avâç destination pour être emmagasinée avec jouissance! 
du credit a termes ou en entrepôt.

Paiement au comptant de l’accise.
4. Toutes les boissons distillées à l’étranger , reçues on 

emmagasinées par des particuliers , ou reçues ou emmaga
sinées par un négociant en gros lorsque la quantité sera infé- 
rieure a quatre barils d’eau-de-vie oii à trois barils de rhum, 
a arrack ou de liqueurs , seront soumises au paiement au 
comptant de l’accise , soit au bureau du receveur du lieu 

, 1 importation , soit au bureau du receveur du lieu de 
chargement.

Termes, de crédit.
5 Les boissons distillées importées de l’étranger , appar 

tenant a un négociant en gros , ou qui sont à sa consig
nation , pourront être emmagasinées , par lui, avec jouis- 
sance de credit a termes ; lorsque la quantité ne sera pas 
inferieure à quatre barils d’eau de-vie , on à trois barils de 
rhum, d’arrack ou de liqueurs.

Seront considérés comme négocian s en gros ceux, qui sont 
patentes en cette qualité , qui se seront déclarés comme tels, 
par écrit, au receveur des accises , et qui ont un approvi
sionnement fixe et permanent au moins de vingt barils de 
bois ions distillées à l’étranger.

6. Les termes de crédit se régleront en raison du mon
tant de l’accise en principal.

Lorsque le montant de cette accise n’excédera pas la somme 
de cinq cents- florins le paiement se fera en une seule fois , 
en deans les trois mois > après la date de la déclaration.

Lorsqu’il excédent la somme de cinq cents florins et non 
celie de mille florins , le paiement se fera en deux termes 
savoir : l’une moitié, dans les trois mois , et l’autre moitié dans 
les six mois , après la date de la déclaration.

Lorsqu’il excédera la somme de mille florins et non celle de 
deux mille florins , le paiement se fera eu trois termes , c’est-à- 
dire , chaque fois par tiers et de trois mois en trois mois après la 
date de la déclaration.

Enfin lorsqu’il excédera deux mille florins , le paiement de
vra s’effectuer aussi en trois termes et par tiers, mais de six en 
sixjnois après la date de là déclaration.

J■ L apurement du compte aiusi ouvert pourra avoir lieu : 
1° Par le paiement de l’accise.
2° Parla livraison des boissons distillées à l’étranger , avec 

transcription de l’accise , pourvu que les quantités ne soient 
pas intérieures à celles dont l’accise excède-quatre cents flor.

La declaration de transcription de tout ou partie d’un terme 
Cte credit, devra, pour être admise, avoir été faite au receveur 
avant te jour de l’échéaùçè de ee terme.

8. Les termes de paiement étant -échus sans, que le 
compte ne soit apuré de la manière susmentionnée , le rece 
Year , avant de procéder aux poursuites de recouvrement , 
enverra au contribuable un avertissement pour venir dans 
tes trois fois vingt-quatre heures, satisfaire à ses obligations j 
en acquittant l’accise dont il est redevable.

Entrepôt.
9. Les boissons distillées à l'étranger, ne pourront, en au

cun cas , être mises en entrepôt en des qualités inférieures à 
qua re barils d eau-de-vie, ou a trois barils de rhum , d’arrack 
ou de liqueurs. ’ ' ?

10. Le compte pourra être apuré comme suit :
a. Par transfert dans le même entrepôt au nom et au compte 

dun autre entrepositaire, ou par transport d’un entredô à 
un autre entrepôt. 1 ‘

4 Par livraison à un marchand en gros sous jouissance de 
credit a termes.

c Par enlèvement sous paiement au comptant de l’accise 
a. Par exportation pour commerce à l’etranger.
Le tout sur le pied déterminé par les articlcs^uivans ■ 
ri. Aucune transcription dans l’entrepôt, ou aucun transport 

d un entrepôt a un autre entrepôt, ni aucune livraison à un ué 
gociant en gros , pour etre emmagasinées avec jouissance de cré
ait a termes, ne pourra avoir lieu en une quantité inférieure à- 
quatre barils cl eau-de-vie, ou ù trois barils de rhum, d’arrack, 
ou de liqueurs.

i2. Des boissons distillées à l’etranger ne pourront dtre enle- 
ve'es de l’entrepôt avec paiement au comptant de l’accise em

£



une quantité inférieure â deux barils d’eau-de-vie, ou a un baril 
de rhum, d’arrack, ou de liqueurs.

La stipulation de la quantité pour Tem magasinage sous paie
ment au comptant del’accise ne seca pas applicable en cas d en
lèvement avec ce paiement, de telle quantité plus faible , qui 
proviendrait d’un restant en entrepôt.
‘ t3. La sortie de l’entrepôt pour exportation à l’etranger ne 
pourra avoir lieu en quantités inférieures à deux barils d’eau-de- 
vie, ou à un baril de rhum , d’arrack , ou de liqueurs, soit que 
l’exportation se fasse en futailles , soit qu’elle ait lieu en 
bouteilles. ,

Cette exportation ne pourra se faire qu en vertu dun per
mis en due forme que le receveur du bureau dans le ressort 
duquel l’entrepôt est situé , délivrera après que les boissons 
auront été vérifiées par les jaugeurs à ce commis et que la 
quantité , l’espèce et le degré de force en amont ete constates

La décharge de l’accise ne sera donnée qu apres qu il aura 
été dûment justifié au receveur, que les boissons ont été ex
portées par le bureau indiqué et dans le delai prescrit; si cette 

— «’„of «as faite dans les six semaines apres l’ex

piration de ce temps. , ,
14. L’eptrepositaire aura la*faculté^ de transvaser, ou de 

mélanger les boissons distillées à 1 etranger quil a en en
trepôt , de remplir les futailles, ou d’y ajouter cl autres li
quides , comme il le jugera convenable dans l’intérêt de son
commerce. . ...

Il sera néanmoins tenu de prévenir le receveur et par écrit 
de ces opérations , pour autant qu’il devra en résulter une 
augmentation de liquide, enfin que le compte soit tenu ré-

Daiis aucun cas des boissons distillées indigenes et celle, 
étrangères ne pourront être réunies dans un même entrepôt 

i 5. 11 sera accordé une déduction au compte de l’entre
pôt, pour la perte occasionnée parole coulage ou le drehet 
des boissons distillées , emmagasinées en entrepôt paiticu- 
Jier, mais seulement jusqu’à concurrence dun demi pour cent

prévu pour lai qu'il a pu l’être pour le dernier de 
nos lecteurs ; qu’il est et a toujours été étranger à 
toute réunion comme à toat dessein de ce genre : 
il croit enfin que ce n’est qu’une fable imaginée 
pour mettre les députes sur leurs gardes, —« Tant 
mieux , si cette prétendae fable produit cet heu
reux résultat , nous nous félicitons de l'avoir ac- 1 
cueillie ; nous ne nous félicitons pas moins dans j 
l’intérêt de la chose publique , de voir l’honorable 
député repousser avec force le soupçon d’avoir pu 
coopérer a une intrigue qui eut été coupable , si 
elle n’eût pas été ridicule : déjà , même avant da- 
voir reçu sa réclamation , nous avions acquis la 
conviction que l’on s’élait tout à fait trompe sur la 
composition du triumvirat. Au reste l’éloquent ora
teur répondra, nous n’en doutons pas, par des actes 
à des accusations imméritées , et la pairie y aura 
encore gagné quelque chose : toutefois nous croyons 
devoir faire remarquer que nous n’avons été ni les 
premiers, ni les seuls à dévoiler soit l’existence 
du triumvirat , soit sa composition.»

— On annonce pour lundi prochain la première 
séance du conseil de discipline de notre garde , Je 
qu’il se trouve organisé en vertu de l’arrele du 251 
mai dernier, M. vau Gqbbelschroy , par sa circulaire 
du aojit, a bien voulu permettre au public d’as
sister aux séances, et au prévenu de se faire ac
compagner d’uu défenseur ; mais cette permission, 
révocable à volonté , n’a point fait disparaître d au-

708,367.23

2,371,396.10

12,467,3ll|2.

par mois , , ,,
Si lors des recensemens, le manquant constate surpasse la de

duction allouée ci-dessus, le surplus du manquant donnera lieu
au paiement de l’accise au comptant,

Si lors des recensemens , on trouve un excedant, la quantité

États des revenus destinés à couvrir les dépenses du !*J. 
jet annal de 1830.

L’excédent que présentent les évaluations 
des revenus ordinaires et extraordinaires de 
l’année 1828 - ......

Ce que le produit des impôts, sauf déduc
tion du million que la loi du 24 décembre 
4 827 (jouénal officiel, n° 65) , a mis à la 
disposition du roi, a excédé en 4828 l’éva
luation qui en a été faite

ïtésidu que laissent les dépenses ordinaires 
de l’exercice 4826, sur les sommes consen
ties .............................................................

Résidu du million de florins, qui a été ré
servé sur l’excédent des recettes, de l’exerciee 
4 826 , pçiur couvrir les dépenses imputées sur 
le million , qui , par la loi du 23 décembre 
4 825 (journal officiel, n° 83), a été mis à la 
disposition du roi, pour pourvoir à des besoins 
imprévus .......

I.e droit d’entrée , de sortie et de transit, 
le droit de tonnage à l’extérieur , le produit 
des péages d’éeau , les droits de balises et de
fanaux............................................

Les revenus des domaines cédés par la loi 
du 25 mars 4 816, à S. A. U. le prince Frédéric
des Pays-Bas...........................................

La loterie ......
Le produit des objets à vendre, les revenus 

extraordinaires et toutes autres recettes éven
tuelles . . . .

Centièmes additionnels sur les impositions 
directes et iniiirectes et sur les accises

54,090.761(2

6,400,000.0#

490.000. 00
600.000. 00

805,000.00

5,962,543.03

tres griefs nombreux et fondés , qui continuent de

dont il se compose sera portée au debit du compte.
46. En cas de détérioration d’eau-de-vie étrangère, rhum , ar

rack ou liqueur, mis en entrepôt, celui au nom duquel la quan
tité est entreposée, aura la faculté de les faire distiller denou- 
feau , sauf les précautions nécessaires.

A cet effet, et après que ladite quantité aura été dûment 
et très-exactement jaugée et expertisée , il pourra, en obser
vant les formalités prescrites à l’égard de la décharge avec 
enlèvement, la retirer et la faire rectifier dans un mois pour 
tout délai. ; ,

Après que les boissons auront été rectifiées au degre con
venable , il les présentera de nouveau à l’entrepôt, pour les 
y déposer, avant l’expiration du délai susmentionné, et elles 
y seront admises moyennant les précautions prescrites à l’égard 
de l’importation par mer.

On sera tenu d’acquittar immédiatement a la rentrée dans 
l’entrepôt, l’accise sur le déchet résultant de la rectification , 
ce dont il sera tenu compte à la liquidation définitive, 
après quoi le cautionnement sera rayé ou les deniers con
signés restitués.

11 n’y aura lieu à réclamer la rectification que pour des 
boissons affaiblies au-dessous de huit degrés, ou d’un goût 
évidemment détérioré, , .

4 7. Bans le cas où les boissons seraient détériorées à leur 
importation par mer, on devra y avoir égard lors de Ja dé
gustation et de l’expertise, mais seulement pour ce qui con
cerne le degré de force, et en conséquence la quantité clés 
boissons sera réduite à dix degrés , saus avoir egard à la dé
térioration qui pourrait être survenue dans le goût, la couleur 
ou la qualité. . , .

4 8. Les dispositions .susmentionnées relatives a la fixation 
des quantités lors de d’emmagasinage ou de l’enlèvement ne 
sont point applicables aux entrepôts publics.

Du timbre collectif.
49. Le timbre collectif pour les quittances, de paiement de 

l’accise est fixé à dix pour cent de la quotité de ladite accise, 
i Les passevans qui ne sont requis que pour le territoire de 
surveillance seront exemptés d,u droit de tipabre, — Mandons 
e\ ordonnons, etc.

6 Novembre.

Total f. 47,103,861.44

peser à la charge de ces tribunaux émanés du mi
nistère.

On se rappelle avec quelle rigueur de logique , 
un avocat distingué de Louvain , M° d’Elhougne a 
contesté au conseil de discipline sa conipétenoe > 
et la brusque réponse aux conclusions de| l'estima- 
ble jurisconsulte n’a servi qu’a faire ressortir leur 
force. Il ne serait pas étonnant qu’à Liège comme 
à Louvain, la compétence du conseil ne vînt a 
être déclinée. Ajoutons que la chose est désirable* 
L’abus, pour avoir vieilli de six mois, n’en est pas 
moins demeuré abus. Une première résistance a déjà 
forcé le ministère à reconnaître le principe de la 
pub'icité et de la défense qu’il avait méconnu d’abord. 
De nouvelles résistances soit devant les états-géné
raux soit devant les conseils de discipline .eux-mêmes, 
peuvent seules faire cesser le danger de commis
sions ministérielles exerçant le pouvoir judiciaire 
en vertu de simples arretés.

— On assure que M. Valérius , ancien élève de 
l’athénee de-Luxembourg , étudiant à l’université de 
Liège , où il a remporté deux médailles d’or , vient 
d’être nommé chevalier de l’ordre du lion Belgique, 
en récompense de l’invention d’un nouvel instrument 
d’arpentage. (Journal de Luxembourg.)

DE NOS BUDJETS.
J combien s'élèvent-ils. — Que signifie chez m 

la fixation des budgets.—Capitaux aliénés etdtUu 

créées depuis dix ans.
Nous publions ci-dessus, d’après un journal ®|

nistériel, le chiffie des recettes destinées à faij
face aux dépenses du hudget décennal el du « 
get annal de i83o. Nous avons déjà remarque Ç 
au budget annal qu’on semble s’efforcer den 
muler une partie , afin que par sa team e ap 
rente il obtienne grâce pour le gros '°1 “ ^ 
l’autre. Nous avons ajouté qu il es 
singulier qu’on fixe les dépenses annales e 
\n millions , tandis que les revenus qu on 
s’élèvent réellement à 20 millions. ^otr,e.jp s ■, 
pourrait paraître contredite par des 
nous rapportons plus haut , et qui f°n ^
revenus non pas à vingt millions , ^jaj3 cel
prétendons , mais seulement dix-sep • 
état officiel loin de nous démentir co 
contraire ce que nous avions dit. ar ' ‘ sjlencl 

difficulté . qu’on y Passe S0UScelte petite
les sommes à fournir par le syndicat^ P^. ^

Liège, le

M. Capaecini est parti hier matin de Bruxelles
pour se rendre à La Haye.

_Le Catholique contient une nouvelle série de
trente-cinq communes où circulent des pétitions en 
redressement des griefs de la nation , et en tête 
desquelles la plupart de MM. les curés , vicaires , 
conseillers de régence et une foule d’autres personnes 
notables ont apposé leurs signatures.

__Une nouvelle pétition contre les griefs ; signée
par le comte Henri de Mérode et plusieurs autres , 
sera déposée aujourd’hui cbeg M. J.J. Van der Borght 
j,braire , à Bruxelles.

__Ou lit ce qui suit dans le Belge:
» Nous venons de recevoir une lettre de M. Le 

Hon , dans laquelle il déclare que tout ce qui s’est 
débité et se débite encore sur le prétendu trium«* 
virât sur sa mission , ses projets , ses intelligences 
et ses démarches a été aussi nouveau , aussi un-

État estimatif des revenus destinés à couvrir les dépenses 
du nouveau budjet décennal.

a. L'impôt foncier sur les propiiètés b.âties et non bâties.
4° Enprincipal , • f* 46,454,701 »
2° Deux centièmes additionnels pour les fonds 

de non valeurs 323,035 02
b. Le personnel. 

4° Valeur locative 
2° Portes et fenêtres 
3° Les foyers
4° Le mobilier .
5° Les domestiques 
6° Les chevaux

c, Les patentas

7,500,000 00

Total, f

2,500,000 00 

26,474,735 02

paiement de certaines pensions , so1!11” (|6 |„i,o 
cependant mentionnées dans le Pr°le . eD vei 
ont tou joui s figeré àu budget J“"a ..ta 
des lois financières de .822 et 1824 la
et qui s’élèvent pour i83o à 3 nu 1 ^ (j0djet 

On comprend maintenant pourquoi qU’oi 
dépenses ne s’élève qu’à 17 millions , 
a probablement passé sous silences alJss' c0llvert> P 
et demi de pensions qui doivent e aU(ai
les sommes fournies par le syndtca 9 
éleve" le budget à 20 millions et ei!, Lord de'âl 

Quel est le but de cette omission/ •v budgeU
croire qu’on a considérablement re u j^iil
nal. Ensuite quelle attitude aurait-01 [I1jllioo! 
chambre , avec un budget annal j0 plus
demi d’un côté, un budget ^ece faite

Accises.
4 ° Le sel . . • > • • .>
2° L'abattage dnbétail (jusqua ce quil soit 

remplacé ) . • • • *
3” Le vin . . . • * •
49 Les boissons distillées à l’intérieur .
5° Les boissons distillées à l’étrauger 
6° Les bières .,*.*•• 
7° Le vinaigre *
8° Le sucre . • • ■
9° Le timbre collectif . • *

2,692,300 00

2.250.000 00
2.420.000 00 
5,498,100 00

4(3,000 00
3.800.000 00 

4 65,000 00
4.660.000 00
2.040.000 00

Total f 20,938,400 90 
Impositions indirectes.

Droits d’enregistrement, du timbre, de greffe
d’hypothèques et de succession . . . 4 4,200,000 00

Postes . . . . - *( ■ _ • 2,000,000 00
Droits’de garantie sur les ouvrages d’or et d’ar

gent . - ................................ 4 84,000 00

Total • f 60,797,435 02

60 millions et demi de l’autre, ce q x aI-ré/ 
plus de 81 millions , tandis que le ^ ?ue flpiuts uc Kj i uiiiii«**“ j -------- 1 r»mlS *lu 1
10 avril dernier à formellement pi ll[Sale .

---h- nénode ^olelle cours de la nouvelle pi 
semble du décennal et de 
pas à 77 172 millions ?

Puis , u’y a-t-il

l’annal

pas encore un aV®'1j“(f[I1i 
—:«Uofls / jf tû, 

lies on// &p\

antaêe. j

disparaître Jdn budget trois inl**,°“So0 fait i»"1!
malheureuses pensions sur l/s<lue ^jjle a 
k I— nlinmkva *«1 I 1 P fillBSllOMS ,à la chambre mille quesli

restera probablement pjuIl ne restera probabkme"' r- fi C*} 

égard qu’un e.,»PI. „à <
et 1 on sait que ce sont m n’einba-iaS'e|â 
n’a guère à voir ni à redire e <1 ^pifs 
beaucoup un ministre des fi11 j*avanlaSe iePt 
se ménage encore par ce moj . y ttoa 
voir dire aux contribuables 1 :
moins près encore que / ^ jjpenso8 i ’
comme nous diminuons lss



-e! pas moins, c'est possible ; mais ce n’est pas 
Joire fauie, voyez comme le chiffre du budget 
[4 réduit ; l’année dernière le budget annal était 
i( aß millions, cçtte année il n’est que de ij 
millions, a bu vérité est que si l’année dernière on 
irait omis , comme on le fait celte année, les 
unîmes fournies par le syndicat, le budget n’eût 

que de 17 à 18 millions.
Mais est-ce'bien la peine d’attacher tant d’im- 

prlauGe^aircbitïre d'un budjet? En sommes nous 
arrivés à ce point de précision financière , qu’il 
(aille crier si haut pour de pareils peccadilles ? Au 
Irain dont nos représentais ont laissé aller les cho
irs que signifie che7,-nous la fixation des budjets ?

De bonnes gens se figurent sur la foi de la loi 
fondamentale que tout est fait quand les 7.8 ou 8.1 
millions des deux budgets sont couverts , qu’après 
tels le fisc n’a plus rien a percevoir , la nation 
tira à payer. Hélas ! pure illusion de contribua
nt : dans !a réalité, ÿl n’en va pas ainsi ;, maigre' la 
loi fondamentale , toutes les dépenses de l’e'tat no 
ijurent pas sur les budgets des dépenses de l’état, 
busies revenus du fisc ne figurent pas dans les 
loi* qui fixent Içs moyens de faire face à ces 
budgets.

Outre les centièmes additionnels mentionnés dan: 
tM lois, ne perçoit-on pas encore 13, cents addition 
mis sur les patentes, sur les contributions indirecte: 
tl les accises, qui n’y figurent pas ? or , c’est-là ui 
wenu quon estime officiellement à plus de 5 mil 

les barrières rapportent , d’après une e'valua 
ministeripllr» nnî noroît 'i,,.. ' __auJ*n ^ittis|érielle qui paraît bien peu élevée , „„ 

«àdnn million ; les revenus nets des domaines on 
îe evalués dernièrement dans un document finau- 
Kr a,P«s d'un million.

odà donc encore sept initiions de florins, et rien di 
cela ne figure dans les revenus des budgets 

J vont-ils ce, millions? Ils s’engouffrent dans L 
g rl,eux abiuie du syndicat d’amortissement.

, 11 est pas tout encqre, Dans tout ceci, il ni
S1 que de revenus annuels. Qr , no,us ne nous bor 
08 na” dans le ")( — -s® Pays-Bas à vivre de nos reve

^ delle* rnan8eütis n<?s capitaux et nous feson

ttUui^m** ’ Qn 3 > au dire du syndi

it l’e'tat. 
Di

mérite, puur 33 millions de domaines

'“écessj l^2° ’ 9n 3 ’ en vertu de diverses loi
i, ij Ves 1 de nouvelles dettes pour un capita 

* 300 millions de florins.
0110 > outre les revenus et les dépenses detoiJjwj ,, J ‘OS îevenus ci les ucpenscs ut

|(ii,es ’ d afiord sapç millions de revenus et de di 
c“acHie année , plus eu dix ans une alien? 

millions fie capital , et une création t
; ;200 «Hii 

r
là p ” “““ions de dette. On peut reconnaîtr
|q 6 cfiuo signifie le chiffre des budgets de 
"nvenim,, ... . . 0 .r S fiuvpnlL, ,0 1 ■' vuiiiic^uca iJUU&t,LS

Wicat ,; °0 d? ce-lfe merveilleuse institution d
k.-. "tniorlissement , et depuis que 1-S*'U se
‘état, couvrent en qu^mentaut la dette

„'>■ H
iu”raPhie I’,, P^vos',' auteur d’un nouveau système u 
JW ViUeinauf n sténographes qui recueillent les Corn 
. iseur à p... ï ’, 1oosm, Guizot, Gay-Lussac et de Blainvilli ‘‘ait.. 1 atliénée ,1 1. • __ ,, . .fluent iafi»n4e contrai de Paris , se propose d’ouvrir 
.'Ce‘art ,,r?,e“5 Cours1 •' ’ 'J^t art, jjPKr UI‘ oours de sténographie, 

lu sous les ‘ Prévost, dans un Prospectus que nou 
iL-Provisations V r!est l?,as seulement appelé à recueilli 
lN fiombrp I’ '3 t.ribune’ '! Peut recevoir un bie 
ltiJes ^ où i>, applications , il peut être employé dan 

tl 'c°nomip a™ Se sert de l’écriture usuelle et avec un 
t avocat q ■ 3e temps.

i. j3'05! le disen,?ren? Péniblement des notes, pourra tram 
u ■ 8Ùrpia SP°.urs de son adversaire . «wr
JS
test

',e disco n a ^ 1UIC,UCIU .UG5 n°tes, pourra tran: 
sùretft c, ". de son adversaire , pour le réfuter ave

llei,t écban , encp, ou relever des contradictions qi t.-. «nappe sans cela. 11i,[ 18l«tonta • S3nS 06
Ü les cn„ 4nes gens qui se destinent à sqivre ou qi des letu-e ,4eS faCLlltf. de droit, de médecine, l 

v i.^écrihii.« se fait sentir tousles jours le ’
c UG ramrlitf» avpp lu namln erv 11- m

Vül’e biture Z iqU,e se P1.1 ;
Ss'^j^lneUempn» i_ ^P'drté avec la parole, soit poiSÄW '-“^r^Tem-s ærfn

înet de tr.v ,.,. n n°ics moins inexactes que celles qi 
. emploi de l’écriture ordinaire. »k

’Ht'lees érni •

^Ihava bt^L‘ ■^ettre de Bonaparte à Talm 
]aiaon et S?9nßPV'te! —Parseval de Gran, 
U*tJ Ses distraction^.

Ptfo,î315 d’aiUei?raPjlte ^ava‘t pom' moi quelque bienv 
3 “tile a ses ,| 3.“0,ffbre 4e ceux dopt il croyait£,'Wutl|eà se, ,f “ymçre qe ceux dopt il croyai

fidlSm®œ^SSl P0Ui *ïtl,;es ccquetw3*6* ’ d employait à mon égard i 
>e >’*««.« flattereqt 

cenarme a se voir l’obiet de, mtenti,
1 } ■* ' vuy 5 lilv UUbLvl 4
à se voir l’objet des attentie

d’un héros, qu’on se laisse aller facilement à une séduction 
aussi glorieuse. On nç lui avait pas caché, je crois , mes anciens 
rapports avec la reine et Monsieur ( Louis XVIII. ) car il fu,t le 
premier à m’eu parler. Un jour qu’après un déjeûner fait en 
famille, nous nous promenions dans son jardin de la rue de 
la Victoire , il s’arrêta tout-à-coup et me prenant par un des 
boutons de mon habit, geste qui commençait à lui devenir 
familier , il me demanda si je correspondais avec le comte de 
Lfije. Comme rien ne me portait à dissimuler, je répondis 
négativement, et je lui ‘lisais la vérité.

» Vous faites sagement, me dit le. général: c’est un crime 
que de communiquer avec les ennemis de la patrie, et les 
princes de la maison de JFrance doivent être considérés comme 
tels, tant qu’ils la menaceront de leurs armes. — Que feriez- 
vous pourtant, général, si vous étiez à leur place, répliquai-je ; 
abandonneriez-vous lapossession d’un aussi beau royaume? — 
Non , sans doute, mais je. tâcherais de n’avoir pour uùiques 
auxiliaires que mes vertus et mes partisans dans l’inlérieur. Une 
guerre civile, quoique affreuse, est respectable ; mais c’est un 
sacrilège lorsqu’on appelle l’étranger. »

Nous changeâmes bientôt de propos : et nous parlâmes de 
Talma, singulièrement aimé de Bonaparte, et qui avait joué 
la veille le rôle de Néron dans Britannicus i avec un talent 
extraordinaire. Cet acteur avait été lié avec le héros de l’Italie 
pendant la mauvaise fortuné de celui-ci, après le siège, de 
Toulon , et il lui rendit plusieurs services importaus dont Bona
parte à l’apogée de sa puissance ne,perdit pas ce souvenir. 
J’ai .vu dans les mains de Talma un Billet qui lui écrivit Bo
naparte dans le ténias de sa disgrâce, et à peu près concu 
en ces termes : ’

« Je me suis battu comme un lion pour la république , mon 
» bon Talma , et en récompense elle me laiçse mourir <|e 
» faim. Je suis au bout de mes ressources ; ce misérable Aubry 
» ( le. ministre de la guerre d’alors ) nie laisse sur. le pavé , lors 
n qu il pourrait faire de moi q uelqué chose : je me sens de force 
», à primer les généraux Santerre et Rossignol, et l’on ne 
» trouvera pas un petit coin dans la Vendée ou ailleurs, pour 
» m’employer! Tu es heureux , ta réputation ne dépend de 
» personne. Deux heures passées sur des planches te mettent 
» en présence du public , qui dispense la gloire; nous autres 
» militaires , il nous la faut chercher sur une plus vaste scène, et 
» on ne nous permet pas toujours d’y monter. Ne regrette donc 
» pas ta position; reste sur ton théâtre; qui sait si je repa- 
» raîtrai jamais sur le mien ! J’ai vu hier Mauvel ; c’est un 
» parfait ami. Barras me fait de belles promesses ; les tiendra- 
» t-il ? J’en doute. En attendant, je suis à mon dernier sou 
» aurais-tu quelques écus à mon service ? Je ne les refuserais 
» pas, et je t’en assure le remboursement sur le premier 
» royaume que je conquerrai avec mon épée. Mon ami, que 
» les héros de f’Arioste étaient heureux ! Ils ne dépendaient pas 
» d'un ministre de la guerre. Adieu, tout à foi.

a Bonapw'te. »
—Je donnais ut» jour à dîner à plusieurs de mes amis. Cail- 

liaya , écrivain spirituel et connu par plusieurs succès au 
théâtre, était du nombre; j’avais invité le général Bonaparte , 
<1111 refusa, parce que ce jour-là il avait une conférence avec 
le .Directoire ; il vint pourtant passer une partie de la soirée 
comme il me l’avait promis. L’auteur comique, Bon compagnon 
s'il en fut jamais, était rempli d’admiration pour notre héros : 
il le trouva un instant seul, adossé contre un meuble]: charmé 
Je rencontrer une circonstance qui lui permettait de lui parler,- 
il accourut et croyant bien faire : général, lui dit-il, vous par 
tez pour la terre de Ptolomée; ainsi nous ne sommes encore de 
l’histoire de César qu’à son expédition dans les Gaules. »

Ce propos fort bien tourné, et prononcé à haute voix, de 
manière à attirer l’attention do quatre ou cinq des assistons, 
n’eut pas le don de plaire, il donna de l'humeur à celui à qui 
on l’adressait ; le général ne put retenir son mécontentement, 
et du tou le plus sec, répondit tout de suite :

« Je ne sais, citoyen, où je vais , et dans togs les cgs, je ne 
» suppose pas qu’on me le demande sérieusement, c’est le secret 
» de l’état ; quant à César que vous fgites intervenir ici, jo 
» ns sais trop, pourquoi, il eut dû terminer sa carrière, dans 
' l’intérêt de sa gloire , après la campagne des Gaules ; alors il 
» serait mort en héros , tandis qu’en asservissant sa patrie, il 
» périt justement du trépas des tyrans. »

Ces mots aigres furent entendus mieux encore que le compil
aient qui les avait motivés ; on les répéta , on les commenta, et 
mon pauvre ami en fut tout décontenancé. Deux ou trois minu
tes après , le général vint à moi, et me prenant par le bras, me 
dit avec chaleur : » Ces gens qui se mêlent de ce qui ne les re
gardent point, sont vraiment insupportables :à quoi bón me 
comparer à César, cela peut faire songer à des choses qui me 
nuiraient si l’on s’en occupait trop.

Je voulus excuser Cailhava , Bonaparte répliqua : » Oui, l'in
tention n’était pas mauvaise; mais à quoi sert qu’elle soit bonne 
si elle amène nn fâcheux résultat. Je n’excuse pas une mala
dresse dont je suis atteint, parce qu’on n’aura pas lancé précisé - 
ment contre moi la flèche dont on m’aura frappé »

Dès ce moment, Cailhava devint pour Bonaparte un objet 
d’antipathie sur lequel il eut toujours de la peine à faire tomber 
la plus légère faveur.

—Parseval de Grandmaisqn , membre de l’Institut d’Egypte et 
depuis Je l’académie française, fesait partie de cette colonie de 
savanset de littérateurs qui accompagnaient Bonaparte dans son 
expédition d’Egypte ; car on avait voulu que toutes les notabi
lités fussent représentées au Caire. Qui n’a pas connu Parseval 
ne peut se faire une idée de ses distractions; c'était le héros de 
Regnard, confondu avec celqi de Lahruyère: que n’a-t-il pas ou
blié? Daps quels singuliers, accidens son humeur distraite ne 
l’a-t-elle pas jeté ? négliger les rendezvous de plqisir ou d’affai
res, les invitations faites ou reçues; mettre pour adresse sur nue 
lettre : à Sa Majesté l'Empereur et Iloi , tandis qu’il écrivait
à son apothicaire; courir tout Paris pour chercher ia rue dont 
il venait de sortir, tout cela q’élaij: pour lpi qqç.des actions 
journalières.

Un jour , dans ses courses , il rencqntra le chansonnier-cen
seur Chaset, surpommé l'inévitable , et qu’il connaissait beau
coup. > — Bonjour, Bqrseyal, — Bonjour , monsieur. — Vous

11e reconnaissez pas Chazet ? — Ah! vous venez de quitter, 
Chazef, je vous en félicite : ma crainte est de le rencontrer ; 
il me fait rire , quand il singe le gentilhomme , et il m’en
dort quand je lis ses ouvrages. — Mais vous êtes aimable , 
Parseval , de me dire ces duretés en face , à moi Chazet. — 
Ali ! vous êtes. Chazet ; ma foi , mon aini, pardönuez-moi ! que 
diable 11e vous nommiez-vous? On ne sait pas toujours à qui 
on parle. »

Un jour, nous entrions ensemble chez le comte Daru. Le 
suisse nous dit qu’il n’y était pas, et nous demande nos noms, 
u Mon nom , s’écria Parseval, est-ce que vous croyez que cela 
se trouve tout de suite?» Riant comme un fou , je le dis pour 
lui ; il se tourna alors de mon côté et ave,c un sangfroid admira
ble : « J e vous remercie , me dit-il ; il n’y a que vous Jpour savoir 
à point ces choses-là. »

_ Une autre fois nous arrivons chez Cailhava ; la jolie et spi
rituelle Atlèle, fille de celui-ci, s’aperçoit que Parseval a un bas 
de laine et un de soie; elle, le lui fait remarquer. Vous au
rez oublié votre bas babillé chez vous, dit-elle. — Non , il doit 
être sous l’autre ; » et il avait raison,

Tout ceci est extrait des Souvenirs d'un pair d-i, 
France , ex sénateur (1). C.’est la manie et la spécu
lation de l’époque. Sur vingt livres nouveaux qui 
?e publient, une bonne moitié se compose de mé
moires. Après lus vingt-cinq années du drame ter
rible et brillant qui s’est jqué en Ivrance,, et dont 
les plaines de Waterloo ont vu le dénuuen^ent , les 
personnages principaux et secondaires se sqnt mis 
à faire leurs révélations, et a nous introduire der
rière les coulisses. Il n’est pas, de si mince utilité „ 
qui ne soit senti le désir d’écrire aussi : » Jetais-, 
» là, telle cfio.se m’advint. » He là ce déluge de 
Mémoires vrais ou faux , qui nous inonde , et an 
milieu desquels l écrit du Pair de France, sera 
difficilement distingué. Ce n’est pas que son livre,, 
soit plus mal fait que beaucoup d’autres. Pfon , il 
est taillé sur le modèle ordinaire, D.es anecdotes , 
des portraits , des intrigues, des confidences de par 
sonnes augustes; tout s’y trouve comme ailleurs, 
et partout la particule je domine; pour donner à 
ces vieux souvenirs plus de piquant et un air dq 
nouveauté. Mais l’ex-sénalenr arrive un peu tard 
avec son bagage, et il est à craindre pour son 
éditeur qu’i| ire fasse pas plus d’effet que n’en pro
duit sur les curieux qui se trouvent aux fenêtres, 
la dernière escouade d’un bataillon qui traverse la 
ville pour aller à ia parade.

Nouveau système de Mors. — Depuis quelque temps îa 
journaux de France, de Prusse et d’Angleterre ont attiré Pats 
teution des amateurs de chevaux sur le nouveau sys
tème de mors, dits universels. , à cause de leur application 
générale aux diverses espèces de chevaux de tous les pays.

Ces nouveaux mors , adoptés avec empressement par les gon- 
verqemena de çes divers états, viennent d’être brevetés par S. M. 
leroides Pays-Bas.

Des essais des six espèces de mors , composant le système coin- 
plet de M. Segundo , viennent d’ètre faits à " Maestricht en 
presence d une reunion de connaisseurs. Différens officiers 
du cinquième régiiuent des dragons ont bien voulu se con- 
vainore par eux-mêmes de l’effet admirable de l’embouchure. 
Ce résultat a été tellement satisfaisant que l’opinion géné
rale s’est déclarée en faveur d’un perfectionnement d’autant 
plus utile que tout le monde peut en tirer parti ,J sans 
être écuyer.

Un cheval ayant l’habitude de porter au vent ( et même de 
sortir la langue ) a été au manège. Le mors de la collection 
( n° 5 ) , destiné à cette sorte de chevaux , lui a été appliqué , 
et, du premier tour de manège , le cheval a commencé à bien 
placer la tête.

U11 autre cheval qui a l’habitude de s’encapuchonner, a 
été bridé avec uri mbrsdèfa collection ( n°6 ) destiné à fa’ire 
relever la tète, et on a obtenu le même résultat.

Enfin un cheval d’escradron dont la bouche est extrême
ment dure et 'qui , selon l’opinion des officiers , ne cède que 
tres difficilement à tout autre mqrs , a été bridé avec un mors de 
la collection ( nQ 2 ) ,'et arrêté sur le champ au grand galop-

Les inors dits d Innne bouche ( n° 3 de la collection ) , 
également soumis à l’essai, ont été reconnus très-propres à 
cousererv, en parfait état, la bouche d’un cheval,

L’effçt ffe la gourmette élastique appliquée à un cheval qui 
? la bouche très tendre , a également répondu à l’attente clés 
spectateurs.

Il est vrai que beaucoup dp cavaliers se soucient fort peu 
de ce que leur cheval porte an vent ou s’edcapuchonne - 
mais ce qui est plus important; c’est que l’homme montant’ 
un cheval dont la 'bouche est des plus dures : et qui, par 
l’application du mors ordinaire, court souvent de grands’dan
gers , parce qu’il est dans l'impossibilité de se'rendre maî
tre du cheval, serq à même de l’arrêter sur-le-champ n’im
porte quelle allure ou lui ait fait prendre. r ’

Le système des nouveaux mors offre un autre avantage 
pour la cavalerie, en ce que les chevaux, auxquels on les”» 
appliqués , peuvent manger tout bridés. G’est surtout au jour 
tin danger, quand lç retard d’un moment pourrait entraîner 
des suites funestes, que 1 on appréciera le bienfait de cette 
découverte.

La maison JHanqnet et Ce. , de Liège, a pris pour son 
compte l’exploitation de ce brevet dans notre royaume.

( Éclaireur Politique).

(I) A la librairie de L. Mahoy-æ.



ET à T CIVIL DÉ LIEGE, 
Naissances : 2 garçons , 3 filles. 

Mariage 1

du 5 novembre.

, savoir : Entre Pierre Jean Eliaerts, premier 
lieutenant à la lime, division en garnison en celte ville, 
et Marguerite Louise Libotte , rue devant St.-Thomas.

Décès 1 fille , 1 homme , 2 femmes, savoir : Jacques Thouop, 
âgé de 78 ans, fabricant, d’armes , rue Sœur de Basques , 
veuve d’Ida Delincé. — Marie Gego. âgée de 90 ans, blan- 
ehiseusé, quai d’Avroy , veuve de Francois Flamand. Hu- 
bertine L’hoest, âgée de 22 ans , rue derrière St.-Jean.

Je continue tie donner 3pl p. °10 sur le LOUIS de poids, 
et un bon agio sur les autres espèces.

Je donne 12 de bénéfice sur les pièces de 20 fr.
J. F. Mastj , rue Vinâvè-d’Be, n° 52.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Un PARAPLUIE en étoffe brune, a été OUBLIÉ le 5 de 
ee mois , après-midi , dans l’église de Ste-Catheririe , on pi le 
la personne qui l’a trouve de le lairc remettre rue d Arnay ■
n° 653. 746

J. HALY, élève du conservatoire, a l’honneur d’annoncer 
au public que son CONCERT annoncé d’abord pour ]e 7 no
vembre est remis au 28 du même mois. Des listes de sous
cription sont toujours déposées chez le concierge de la société 
d’Êmulation , ainsi qu’au bureau de cette feuille. 750

PROVINCE DE LIEGE-

par devant M. le conseiller d’état, gouverneur de cette pro
vince , ou son délégué , MM les membres de la commission 
administrative, et en présence de M. l’ingénieur en chef du 
waterstaat, à l’adjadication des ouvrages d’art consistant en 
ponts, ponlcaux, et acqueducs à construire sur la route de 
Battice à Maastricht, dans la province de Liège.

Cette adjudication aura lieu par soumission et aux enchères.
Les devis et aunages, sont déposés à l’hôtel des états , 

aux bureaux de M. l’ingénieur en chef du waterstaat et à 
ceux de MM. les commissaires du district de Liège et de 
Verviers, et de la commission administrative à Venders.

A Liège, le 28 octobre 1829.
Le conseiller d'état , gouverneur de la province 

de Liège , Sandberg.

Fse. SIMONIS a l’honueur d’annoncer aux 
vient d’arriver de Bruxelles, avec un très-bel 
MODES , au n° 869, rue Boucherie , à Liège.

dames qu'elle 
assortiment de 

749

71° 17.AU DÉPOT DE DRAPERIE, rue Pont-d’.
On a l’honneur de prévenir le public que pour la vente 

d’hiver , le magasin est réassorti d’un beau choix de draps , 
cuirs-lames , Castorines, duffel de Hollande, coating de toutes 
qualités et couleurs les plus nouvelles.

On trouve toujours au même magasin, une quantité à'ha
bille VU'ns confectionnés, savoir :

MANTEAUX. Almaviva, depuis f. 35 jusqu’à f. 61. A collet 
entièrement doublé d’étoffes de laine de f. 52 à 61. Imper
méables grande largeur et doublés de f. 31 à f. 38.

CARICK.S En vert et bronze, doublés de velours et soie , 
de f. 42 à 57.

CAPOTTES. En castorines bronze, noir et navarin , doublées 
en mérinos, depuis f. 9 à f. 23.

HABITS. Bleu , bronze , noir et navarin , de f. 17 à f. 33.
PANTALONS. En draps noir, bleu , bronze , maringo ■ gris 

et quantité de couleurs de fantaisie depuis f. 7 jusqu’à f, 14, 
■ ' - de différentes couleurs de f. 9 4 f ,r>

Réadjudication de barrières. — Par devant les délégués de 
M. le çonseiller-d’état, gouverneur dans celte province et du 
directeur des contributions dans le grand-duelié du Rhin , il 
sera procédé le lundi, 16 du courant, à onze heures , a la 
maison blanche , près de Henri Chapelle, à la_ readjudieation 
des barrières de la maison blanche , de Montzen et da Baelen 
établies sur les routes neutres et communes aux royaumes des 
Pays-Bqs et de Prusse , pour un terme de Upis années, à com
mencer le premier janvier 1830 et à finir le 31 décembre 1832.

Cette réadjudication aura jieu aux enchères et à l’extinction 
des feux.

Le cahier des charges est déposé à l’hôfel des états et dans 
les bureaux de" M. l’administrateur des domaines à Liege.

A Liège, le 2 novembre 1829. 711

perches , située en lieu dit Chawieumont, mêmes
district et arrondissement que dessus, occupée par'ks'd""1'
selles Warîchet

6e. lot. — Une pièce de terre contenant environ soixanl
lien . ffimmiinp dich’iVp ... eperches, sise même lieu, commune, district et arrondissement que la précédente , occupée par la veuve Piller.

7me. lot. — Une pièce de terre contenant environ trente 
deux perches , sise en lieu dit à la Goffe, mêmes commui 
district et arrondissement que dessus, occupée par le siT’ 
Nicolas Dreze.

et en cuirs-1 aine
GILETS. En draps, Casimir , poil de chèvre 

de f. 4 à f. 7-50. _____

f. 12. 
velours,

LES DAMES sont également prévenues qu’elles- peuvent se 
procurer au même magasin, des circassiennes , drap zépliir, 
thihet, dauphin , et péruviennes en plus de trente nuances 
depuis f. 2-50 l’aune P -B, à f. 6.

Elles trouveront aussi des manteaux confectionnés de ces 
mêmes étoffes et entièrement doubles de f. 16-50 à 31.

NAPOLITAINES pour robes et doublures de manteaux en 
diverses nuances à f. 1 60 l’aune des P.-B. et amaranthe à f. 1 -80.

FLANELLES 5q4 croisés et en toute laine de 90 cents à 
f 1-40. On se charge de toute confection avec garantie.

PRIX E1XE. 748

8me. lot. — Une pièce de pré contenant environ vin®t-huit 
perches , située en lieu dit à Chaineux, mêmes commune 
district et arrondissement que les articles précédons détenus 
par le sieur Jacquet.

9me. lot. —Une pièce de terre contenant environ soixante 
perches , située en lieu dit Borsu, mêmes commune, district 
et arrondissement que dessus , occupée par Noël Boulnpo,

lOme. lot.— Deux pièces de pré , réunies en une, et"né 
formant qu’un ensemble, situées en lieu dit Barifosse, mêmes 
commune , district et arrondissement que dessus , contenant 
environ soixante perches , tenues et occupées par Mathieu 
Dumout.

La saisie de tous, lesdits immeubles a été faite par ex] 
de l’huissier Michel-Servais Houdret, eu date du quatre niai 
mil huit cent vingt-neuf, enregistré par De Harlez, le huit 
du même mois, transcrit au bureau des hypothèques de Liège, 
le 16 dudit mois de mai 1829, et au greffe du tribunal de 
première instance séant à Liège, le vingt-cinq dudit mois île 
mai 1829, à la requête de M. Frédéric!, de Sauvage, né
gociant , domicilié à Liège, sur la dame Catlierine-Joseplie 
Genin , veuve Henri-Joseph Soumagne , négociante,domiciliée 
dans ladite commune de Theux.

Ledit huissier muni d’un pouvo'r spécial à l'effet Je ladite 
saisie , portant date du quinze février 1829, enregistré par la- 
valleye le 16 du même mois, volume 47, folio 150 verso,au 
droit d’un florin un cents.

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
LECONTOUR , professeur de CALLIGRAPHIE au 

royal de Liège, a l’honneur de prévenir le public,

Copies dudit procès verbal de saisie immobiliaire ont été 
~ mai in il huit cent vingt neuf.

au col"M
lége. .royal de Liège, a l’honneur de prévenir le public , que 
pour la commodité des personnes qui suivent ses COURS 
D’ORTHOGRAPHE , il a transféré son domicile dans la rue 
Royale, n° 920 II enseigne à lire et à écrire dans un très 
court espace de temps et rectifie dans quelques leçons seu
lement l’écriture la plus défectueuse. Il offre aussi de faire 
faire un conrs abrégé de rhétorique et de logique françaises 
aux jeunes gens qui n’auraient pu se livrer à cette étude dans les 
collèges.

Le mardi 10 novembre 1829, à 10 heures du matin , le 
notaire Deliége , VENDRA publiquement au bureau de paix 
à Fléron, à la requête de M. Leroux, agissant en qualité 
de curateur à la succession vacante de Nicolas Gérard père.

1°. Une RENTE perpétuelle clc 238 litrons 51 dès d’épequ- 
tre , due par Jean Heurard ou ses en fan s de Gliênée.

2°. Une autre RENTE de 6 florins 89 cents , due par Marie 
Josephe Dero.nchène épouse Louis Grégoire , demeurant aussi 
à Cliênée. 672

VINS de crû de 1828, à VENDRE par pièces et feuillettes. 
Ces vins se recommandent par leurs qualités et leurs prix. — 
S’adresser rue des Écoliers, n° 51. 743

On cherche des COMPOSITEURS, chez M Auguste Wahlen, 
imprimeur libraire, a Bruxelles.

Adjudication. — Jeudi, 19 novembre courant, à 2 heures 
de relevée , l’administration communale de Flémalle-Haute
procédera à L’ADJUDICATION , par soumission et aü rabais 
des OUVRAGES à exécuter à la tour de l’église de laditeéglise
commune. . , ■■ , , , , ,

Pour être admis , il faut avoir dépose au bureau de la mai
rie , la veille de l’adjudication , une soumission, indiquant le 
prix pour lequel il veut se rendre adjudicataire.

L’on peut prendre connaissance du plan et cahier des char- 
i bureau de la mairie. 444ges, au I

A l’occasion de la FOpiE qui aura lieu le 15 du courant; 
il y aura TABLE D’HOTE', chez D- DEMBLON à Battice. 745

Lundi, seize novembre 1829 , à deux heures de relevée, il 
sera procédé pardevant M« Libens , nolaire, en son étude place 
St-Pierre, à Liège, à la VENTE publique d’une FERME 
d’origine patrimoniale, avec appendices et dépendances, libre 
de charges , située à MEEFFE , canton d’Avennes, arrondis
sement de Huy , occupée par François-Joseph Marchand , con
tenant environ quatre vingt quinze bonniers métriques, y com
pris dix bonniers et plus de jardins , vergers et prairies.

S’adresser à M. Bebleer, avoué rue Gérardrie, n° 772 à 
Liège, ou au dit notaire, pour connaître les titres de propriété 
et conditions de la vente. 358

laissées le même jour quatre ___ — .... ,, .
1° à M. N. H. Zoude assesseur de ladite commune Je flinu 
et 2° à M. Jean Nicolas Joseph Depressant, greffier de la 
justice de prix dudit canton de Spa , lesquels ont chacun use 
l’original en recevant leur copie respective.

La première lecture ou publication du cahier des charge» 
pour parvenir à la vente desdirs immeubles par expropria ion 
forcée , aura lieu à l’audience des criées du tribunal île n 
mière instance séant à Liège; le lundi treize juillet dix m 
cent vingt neuf, aux dix heures du matin. . ....

M° Louis Aekts ; avoué près lcd,t tribunal, domicim 
de la Wache à Liège occupe dams la présente poursmunP™ 
ledit M. de Sauvage, créancier saisissant. L. .Isac[0|JI(

L’adjudication préparatoire a été faite le vingt six ’ 
mil huit cent vingt neuf,moyennant les prix suivants;

De cent cinquante florins pour le premier lot.
De cent florins pour le deuxième lot.
De vingt cinq florins pour le troisième lot.
De cinquante florins pour le quatrième lot.
De cinquante florins pour le cinquième lot.
De vingt cinq florins pour le sixième lot.
De vingt cinq florins pour le septième lot.
De cinquante' florins pour le huitième lot. - . ^
Et de cinquante florins pour le neuvième et . ..j^c 
Et l’adjudication définitive est fixée et aura lien 3 

J-J.«- —i j». première instance scsn

BELLE VENTE D’ARBRES.
Mardi 10 novembre 1829, à midi précis M, de Selys- 

Longchgmps, fera VENDRE par le ministère du notaire 
LEJEUNE de Waremme , dans les PRAIRIES , près de son 
château de LONGCHAMPS et dans ses PRES , à la WILLADE, 
une forte quantité de très gros BOIS BLANCS, PEUPLIERS 
de Canada et autres ARBRES propres à tout usage. A crédit.

On commencera dans les PRAIRIES près du chateau. 679

Un APPRENTI BURALISTE , peut se présenter au n° 940 ,
Quai sur Meuse à l’Eau.1  747

( ) Mercredi 25 novembre 1829 , à 3 heures de relevée,
le notaire Delvaux , VENDRA en son étude, sise derrière 
l’Hôtel-de-Vil!e à Liège, une belle MAISON de commerce, 
consistant en une boutique , place à manger , cuisine, pompe, 
citerne, four et caves, plus cinq places au 1er et 2'étages, 
située à Liège, place du grand-Marche ,n° 16; s’y adresser 
pour la voir et audit notaire pour connaître les conditions. 
__On peut traiter de gré-à-gré avant la VENTE.

On DEMANDE, une CUISINIÈRE pour PARIS. S’adresser 
de suite rue Féronstrée ,n° 670. 729

des criées dudit tribunal de
le vingt cinq janvier mil huit cent vingt trente ^“^7^ j
res du matin 
l’adjudication préparatoire.

sur les sommes ci-dessus énoncée» m®
L. Aems, aw“e>

COMMERCE. „(„„it
Bourse de Paris du 3 nov. — Rentes o P- 1'^® 

du 22 mars 1829 , 108 fr. 45' c. — 4 UJ P' A ’ ;ouiss. 
du 22 sept. , 104 fr. 00 c. — Rentes 3 p- «PO |8 
22 juin 1829 , 83 fr. 50 c. — Actions, de la » A |(i 
fr. 00 c.— Emprunt royal d’Espagne, lo-J, 
Emprunt d’Haïti, O00 fr. 00 c.

60 11

636 Immeubles d vendre par expropriation forcée.
1er. lot. — 1° Deux maisons contiguës et réunies en une, 

avec cour , étables et écuries, le tout ne formant qu’un seul 
et même ensemble , tenant du levant à M. Lecomte , du midi 
à M. Quarré, du couchant aux enfans Doueux , et du nord 
au chemin de Liège à Spa , occupées savoir : une partie par 
Servais Maréchal, et l’autre par la partie saisie.

On Tl.-» t or»rli ■-» Umiminr citlllY lftSfli

Les personnes qui désireraient VENDRE du TRÈFLE , 
ou du FOIN de la première COUPE , peuvent se présenter au 
n° 1392 , Outre-Meuse. 554

BON HOUBLON à VENDRE , au n° 743 , rue Féronstrée. 735

On DEMANDE une jeune FILLE, qui ait soigné des enfans , 
sache coudre , laver et repasser. S’adresser n° 8(4, place Saint-
t / ó/Jean.

2° Un jardin légumier situé derrière lesdits bâtimens. et 
annexé à ceux-ci, contenant environ quatre perches , occupé 
par la partie saisie.

Tous lesdits immeubles sont situes rue de la Chaussée , 
commune de Theux , canton de Spa, district communal de 
Verviers , arrondissement du même nom , province de Liège.

3e. lot. — One pièce rie prairie contenant environ soixante 
perches, située en lieu dit Tillot, mêmes commune , district 
et arrondissement que dessus, occupée par la veuve Bertrand 
et le Sr Gotta , son mari moderne.

4e. lot. — Une pièce de prairie contenant environ vingt 
une perches, située en lieu dit dans les Sauts, mêmes com
mune , district et arrondissement que les articles précédeus, 
occupée par le Sr Jehin.

5e. lot. — Une pièce de terre contenant environ soixante
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